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ADOFIKN DE LeORDF@ DU JOUR 
L'ordre du leur est adopté. 

ELECTION DE CINQ PIEmRES DE LIS lXUR INTEIINATIONALE l33 YUSTPCE (S/19155, 

S/19WG/Rev.P et S/l9158) 

Le PRESfDEW.7. (intarpP&ation BS Z~sqlaia~ : Ce matin, le Conseil de 

sécurft6i et l'ASSed&! g&nhal.e proc&Ieront h&peManrPPent lsun de l’autre b ~~ 

l*élfx~tion de cinq nwcbres de la Cour intewnatimale Us Yustice, conformbmt aux .~ 
dispositium pertinentes du Statut de Ea Cour, afin de pourvoir le6 cinq sièqes qui 

deviendront vacant6 fe 5 f6vder 1988 BS Egexpiratim du mandat des cinq juges 

Suivant6 : M. mberko Ago, M. Jo66 Sette-Camsra, M. Stephen SchwebeP, 

3% Mamed Bedjaoui et Iill. Nikolai Tara66ov. 

._- .. . -__ _ . 
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Le Président 

La Piste des candidats présent& par les groupes nationaux est publiée sous la 

cote S/19156/Rev. 1. 

Le document S/i9159 contient le curr-iculum vitae de tous les candidats. 

Le Conseil de s&urité est balement saisi d’un m&aorandum du Sec&taire 

général (S/l9155), *indiquant la procédure B suivre pour les élections. 

-Je tiens à rappeler AU Conseil que l’article 9 du statut de la Cour 

internationaPe de Justioe demande aux Bleoteurs d’avoir en vue que Pes personnes 

appelées h faire partie de la Cour, non seulement r&nissent individuellement les 

Conditions requises, mais assurent dans l’ensemble la représentation des grandes 

formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde. Le 

paragraphe 1 de l’article 10 du statut indique que : 

*Sont Qlus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix dans llAssemblée 

--générale et au Conseil de s&curité.” - 
~.. .- 

--::La majorité absolue dans le Conseil de sécurité est de huit voix. 

Si au premier tour -de scrutin .le nombre de -candidats ayant obtenu la majorit;é 

absolue est inférieur a oinq, on procédera & un second tour de scrutin, et Pe vote ~-- 
ZZXeBxarsuivra -jusqu’$ -oe que-oinq candfdaés aient obtenu Pa majorit& requise. ~Si 

plus de cinq candidats obtiennent la majorité requfoe,._le ConseS proc&era- -à un ~ 
- 

z- nOUVeaU tOUmr de SaUtin pour -L8ensemble des candidats. Ceci est conforme & 1s -... _- 

-~+:%Pratique suivie prG&erusent, telle qu@énonc& au paraqraphe$_du- n&norandun-du-. ~.-~- -T _ __ ~_--.-~_ -< = 
F<3L.&ecr~&aire ‘gén&rag, ec-:y‘m : -., 1:-A. -. .’ --L”A : L-L :.r-:-=.- ----: -:c = -_l .- .-._--.~. 
-- --. _ -- - --- 
- --~rl_~~~ug_te-aura-l~eu-au-~larutin -sscget. Au mmetit du @rut& -les Fnbe&res du ~. 
_~ 
- Conseil recevront un bulletin de vote contenant le nom de tous les candidats. 

Seuls les candidats dont le nom figure sur le bulletin dI.vote s-ont BJigibles. Le8 

mesubres du Conseil indiqueront le nom des candidats pour lesquels ils souhaitent 

voter en insarfvant une croix en regard des noms des aandi&ts qui figurent sur le 

bulletin de vote. 

Je voudrais rappeler aux rss&res le paragraphe 11 du &mora~n&un du Se.créta_ire 

génhral qui précise que : 

*Chaque blecteur ne pourra Voter que pour cinq candidats au maximum au premier 

tour.. .* 

Tout bulletin de vote comportant des votes pour plus de cinq candidats sera 

considCjr8 aome nul. 



Le .Prbeident 

Aux tours suivants, abaque 6lecteur ne pourra voter que pour cirag candidats 

mins le nombre de ceux qui auront d6j& obtenu la ma jori t& absolue. Lorsque 

cinq candidats auront obtenu une majorit6 absolue, j’informerai le PrQsident de 

l’Assemblée q6nérale des noms de ces candidats, et je prierai le Conseil de 

continuer B si&ger en attendant de recevoir du Président de l’Assembl& générale le 

r6sultat du vote B l’Assemblée. \ 

Je vais maintenant’ proc&ler au tirage au sort pour choisir les deux membres du 

Conseil qui assumeront les fonctions de scrutateurs. 
+t* 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anqlais) 5 Les noms des d616gations du 

Ghana et de la Zambie ont 4th tirés au sort. Je leur demande donc de désigner l’un 

~ de leurs membres cmme scrutateur. 
>_._. 

Sur l’invitation du Pr&sident, M. Nwaneampeh (Ghana) et M. MfUla (Zambie) 

assument les fonctions de ‘scrutateurs. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je suppose que le Conseil 

rest maintenant-prêt h proa&ler dr 1’Blection des cinq membres-de-la-Cour 

~ internationale de Justice. 

Il en est ainsi d&id&. 
- .~ -.~.-. ~~~ 

----- Je -prierai la-prépossée CI la salle de conf6rence des bien vouloir dist-rihuer les 

i-r:--.- bulletihs de vote. ‘- 

~Les-nktxes-duconseil-voudront bien placer une croix &- gauche des noms des ~~ - - -- - - -..- -.. ..-.-- -... -. -.-...- .--.- --. ..- --- 
- candidats pour lesquels ils souhaitent voter. 

Il est mocédé au vote au scrutin aearet. 
*** 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Ye pense que tous les 

metires du Conseil ont maintenient voté, et je demmderai & la préposée B la salle 

de conf6rence de bien vouloir recueillir les bulletins. 

Tous les- bulEetins de vote ont 6t6 recueillis. Je viens d’être informé gue 

les bulletius de vote ont également ht6 reoueillis B l~Assembl6e q6n6rale. 

Le d&ouillement dee bulletins de vote au Conseil de s&xrité va comnencer~ 

Les scrutateurs vont proabder au d6pouillement du sarutfn. 

Les scrutateurs pro&deront chacun ind&pendamment l’un de l’autre B deux 

comptes de suffrages. 
4 x * 
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Le PRESIDENT 

suivant : 

Bulletins déna& 

Bulletins n-s : 

(interprétation de l’anglais) : Le résultat du vote est le 

: 15 

0 

BulLetins valables : _~~ _ 15 - ~~ mm 

Majorité requise : 8 

No*te de wix obtenues : 

24. Stephen SchwebeP 
(Etats-Unis d’Araérique) . . . . . . . . . . . 15 

M . Nikolai Tarassov 
(Union des R&publiques 
socialistes sovikiques) . . . . . . . . . 15 

M. Roberto Ago (Italie) . . . . . . . . . . . . . . 14 

M. Mohamed Bed jaoui (Alghrie) . . . . . . . 14 
~~-~~-~ Mo José Sette-Camara (BrBsil) . . . . . . . . 11 

Le pRBSIDERT (interprétation de l@anglais) : Cinq candidats-ont cbtenu la 

majorit& absolue au premier scrutin : M. Stephen Schwebel~, M. Nikolai3mass@v, 

--M. Roberto Ago,-24. Moh-d Eedjaoui et M. José Sette-Camara. 

Je vais comunfquer Ile tésultat du vote au PrQsident de 1~Assmbl~e génkale. -I 

Je prie-le -Conseil-de bien vouloir continuer B si6ger en attendant que le. 

-. 
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Le PRESIPB??F (interprétation de l’anglais) : Je viens dgGtre inforkne que 

le scrutin n’est pas encore concluant h 1’AssemblBe qénbrale. Le Prbident de 

l’Assembl& a suspendu la séance pour deux heures. 

Avec l’accxwd du Conseil, je propose donc de suspendre la &ance poux 

deux heures et demie. Nous nous reixouverons B 16 h JO. 

**a 

.- 
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Le PRRSIDENT (Jnterprkation de lmanglais) : Je viens de recevoir du 

Pr&&%nt de lgAsseaubl~e gdnbrals la lettre suivante L 

“J’ai l’honneur de vaus faire savoir qu’a la 64e s&nce plénfére de 

l’Assembl6e qénérale, tenue aujourd’hui pour: elire ainq nmbres de la Cour 

Internationale de Justice, les cinq candidats suivants ont obtenu la majo& 

absolue des voix a l~Assembl6e : Fl. Roberto Ago, PI. Mohammed Bedjaoui, 

M. Stephen Schwehel, H. Mohamed shahabuddeen et PI. Nikolai Tarassov. 

Veuillez agrBer, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute 

consid8ration.” 

A la suite du vote qui a eu lieu indépendammt au Conseil de s&aurfeé et en 

AssexkMe générale, les quatre candidats suivants : M. IWhert Ago, M. Mohammed 

Redjaoui, M. Stephen Schwebel et M. Nikolai Tarassov, ayant obtenu-la majorité 

requise nécegire dans les deux organes, sont Qlus membres de la -Cour 

internationale de Justice pour ura mandat de neuf ans à compter du 6 février 1988. 

-Je saisis cette occasion pour leur souhaiter, au nom du Conseil., p&e$n -.u&@ .~- .-y 

dans les hautes fo~t~otpgawqu~~l~~~_il viennenmt _d?~m&ee&lus.- 

Conform&nent aux d&spositîons de 1’Artfcle 11 du Statut de la Cour, il sera 

=. .~-. ---:.x&cessaire de convoquer- uns nouvelle séance pour pourvoir le si&ge encore vacant. 
-- -.-~-- 
_- ~~ Je propose de_.lever cette sGayce et d’en convoquer une deuxi&!e -cet -----2. _~~ - --. _ 

: 


